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NOTE SUR LA SUITE DONNÉE 

 
           Le 21 décembre 2018, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris 
note du rapport de l'IBAN sur les états financiers 2017 du régime de pensions coordonné 
de l’OTAN joint au C-M(2018)0068, il a avalisé le rapport établi par le RPPB au sujet du 
rapport de l’IBAN et il a donné son accord pour que le rapport du RPPB, le rapport de 
l'IBAN et les états financiers correspondants soient communiqués au public.  
.  

 
 
 

(signé)  Jens Stoltenberg 
Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 

 

 
 

NB :  La présente note fait partie du C-M(2018)0068 et doit être placée en tête de ce 
document. 
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN  

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 
DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L'OTAN 

 
Note du secrétaire général 

 
 
1. On trouvera ci-joint le rapport que le Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) a établi à la suite de la vérification des états financiers 2017 du 
régime de pensions coordonné de l’OTAN. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur ces 
états financiers et une opinion avec réserve sur la conformité. 
  
2. Le rapport de l'IBAN a été examiné par le Bureau de la planification et de la politique 
générale des ressources (RPPB) (voir annexe). 
 
3. Je ne pense pas que la question doive être débattue plus avant. Par conséquent, 
sauf avis contraire me parvenant d'ici au vendredi 21 décembre 2018 à 15h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN sur les états financiers 2017 
du régime de pensions coordonné de l’OTAN, qu’il aura avalisé le rapport établi par le RPPB 
au sujet du rapport de l’IBAN, et qu’il aura donné son accord pour que le rapport du RPPB, 
le rapport de l'IBAN et les états financiers correspondants soient communiqués au public. 
 
 
 
 
 

(signé)  Jens Stoltenberg 
 
 
 
 
 

  
  
  
1 annexe  
1 pièce jointe   Original : anglais 
1 appendice  

NHQD115679
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN  

SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 
DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L'OTAN 

 
Rapport  

du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources (RPPB) 
 
Références : 
A. IBA-A(2018)0117 Rapport de l’IBAN sur la vérification des états financiers 2017 du 

régime de pensions coordonné de l’OTAN 
B. C-M(2015)0025 Règlement financier de l'OTAN 
C. PO(2015)0052 Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la 

transparence et l'obligation de rendre compte  
   
RAPPEL DES FAITS 
 
1. Le présent document concerne le rapport du Collège international des 
commissaires aux comptes de l'OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2017 
du régime de pensions coordonné de l’OTAN et sur la vérification de la conformité pour cet 
exercice. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers et une opinion 
avec réserve sur la conformité (référence A).  
 
EXAMEN DE LA QUESTION 
 
2. L’IBAN a constaté que les informations présentées dans les états financiers étaient 
conformes au Règlement financier de l'OTAN (NFR) et au Règlement du personnel civil de 
l'OTAN. Cependant, il a émis une opinion avec réserve sur la conformité en raison de la 
publication tardive des états financiers. En effet, selon l’article 35.1 du NFR (référence B), 
le contrôleur des finances doit soumettre des états financiers annuels propres à 
l’organisme OTAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états 
financiers ; or les états financiers du régime de pensions coordonné ont été soumis le 
28 juin 2018, le contrôleur des finances s’étant efforcé de donner la suite voulue aux 
observations formulées par l’IBAN à l’issue de précédents audits. Pour plus d’informations 
à ce sujet, on se reportera au plan d'action figurant en appendice.  
 
3. L’IBAN a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées à l'issue de 
ces précédents audits, et il a constaté que trois questions avaient été réglées, que deux 
autres l'avaient été partiellement et qu’il en restait deux à régler. Les questions partiellement 
réglées ou restant à régler concernent l’évaluation actuarielle présentée, qui est basée sur 
des chiffres anciens (ceux de 2016), les soldes inexpliqués – non significatifs – qui figurent 
dans les comptes, l’absence de confirmation officielle des soldes interentités et l’absence 
de méthode de change. Pour plus d’informations, on se reportera au plan d'action figurant 
en appendice. 
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4. Dans son rapport, l'IBAN a consacré une « observation particulière1 » au fait que 
l’évaluation actuarielle des obligations de pension à couvrir par le régime de pensions 
coordonné s’était fondée sur des données de 2016 parce que l’étude basée sur les données 
de 2017 n’était pas encore achevée au moment de la publication des états financiers. Il a 
toutefois constaté que ce fait était dûment mentionné dans les notes jointes aux états 
financiers. Les obligations à couvrir par le régime sont passées de 7,29 milliards d’euros 
d'après les états financiers de 2016 à 6,89 milliards d’euros d'après ceux de 2017, soit une 
baisse de 5 %. Sur le principe, le contrôleur des finances souscrit à la recommandation de 
l’IBAN, et il étudiera les options qui permettraient d’obtenir le document voulu avant le 
31 mars, afin que la question puisse être réglée dans les états financiers de 2018.  
 
CONCLUSION 
 
5. L'IBAN a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du régime de 
pensions coordonné et une opinion avec réserve sur la conformité pour l'exercice 2017. Le 
RPPB se félicite de constater que des progrès ne cessent d’être accomplis et que le nombre 
de questions faisant l’objet d’observations continue de se réduire. Il souligne combien il 
importe que les états financiers et les informations les étayant soient soumis à temps à 
l’IBAN.  
 
RECOMMANDATIONS 
 
6. Le RPPB recommande au Conseil : 
 
6.1. de prendre note du rapport de l'IBAN (référence A) ; 
 
6.2. d'approuver la conclusion figurant au paragraphe 5 du présent rapport ; 
 
6.3. d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de l'IBAN et 
des états financiers 2017 du régime de pensions coordonné.

                                            
1  Paragraphe ajouté dans l’opinion afin d'appeler l'attention sur un élément des états financiers qui est 

présenté correctement mais dont l'importance est telle, selon l’auditeur, qu'il est indispensable à 
l'utilisateur pour sa compréhension de ces documents.  
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Plan d'action pour le règlement des questions en souffrance 

 
7. Le présent plan d'action fait le point sur les questions restant à régler qui sont mentionnées dans le rapport de l’IBAN (référence A). 
La direction a classé ces questions en trois catégories – à traiter, en cours et traitée –, en s'appuyant sur les définitions suivantes : 
 
7.1. À traiter : La direction réfléchit à la meilleure manière de donner suite à l’observation ou elle la traitera ultérieurement. 
 
7.2. En cours : La direction travaille activement au règlement de la question et a avancé dans la résolution du problème. 
 
7.3. Traitée : La direction estime que la question a été réglée de manière satisfaisante ou considère qu’il ne lui est pas possible de 
prendre d'autres mesures. 
 

Incidence sur l’opinion et 
observation de l’IBAN 

Plan d'action 
État de la 
question 

Échéance 
pour le 

règlement de 
la question  

Incidence sur l’opinion 
concernant la conformité 
Publication tardive des états 
financiers 

Les états financiers de 2018 seront publiés au plus tard le 
31 mars 2019. 

En cours À la 
publication 
des états 
financiers 
de 2018 
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Pas d’incidence sur l’opinion 
Insuffisance des contrôles 
relatifs au compte rendu 
financier 

La question a été jugée partiellement réglée lors de la vérification des 
états financiers de 2017. Le contrôleur des finances du SI continuera 
de travailler au renforcement du processus d'examen des états 
financiers en 2018 et en 2019. Les soldes inexpliqués seront analysés 
et, le cas échéant, supprimés à la clôture de l’exercice 2018. Le 
contrôleur des finances étudiera les options qui permettraient 
d’obtenir la confirmation officielle des soldes interentités à la clôture 
de cet exercice. 

En cours À la 
publication 
des états 
financiers 
de 2018 

Pas d’incidence sur l’opinion 
Absence de mention des 
résultats de l’évaluation 
actuarielle basée sur les 
chiffres de 2016 

Sur le principe, le contrôleur des finances souscrit à la 
recommandation, et il étudiera les options qui permettraient d’obtenir 
le document avant le 31 mars, afin que la question puisse être réglée 
dans les états financiers de 2018.  

À traiter À la 
publication 
des états 
financiers 
de 2018 

Pas d’incidence sur l’opinion 
Retards importants dans la 
communication des 
informations nécessaires pour 
l'audit 

Lors de la vérification des états financiers de 2018, le Bureau du 
contrôle financier s'attachera à réduire les délais de présentation des 
documents demandés par l’IBAN. 

En cours À l'issue des 
contrôles sur 

place qui 
porteront sur 

les états 
financiers 
de 2018 

Pas d’incidence sur l’opinion 
Manque de clarté de la 
méthode de change 

La question a été jugée partiellement réglée lors de la vérification des 
états financiers de 2017. Le contrôleur des finances du SI actualisera 
la partie intitulée « Opérations en monnaie étrangère » de la note 2 
(Méthodes comptables importantes utilisées pour l’établissement des 
états financiers de 2018) 

En cours À la 
publication 
des états 
financiers 
de 2018 
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers 

du régime de pensions coordonné de l’OTAN 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2017 

 
 

Le régime de pensions coordonné de l'OTAN, régime non financé à prestations définies, 
s'applique à tous les agents civils recrutés entre le 1er juillet 1974 et le 30 juin 2005. Les 
agents recrutés avant juillet 1974 sont membres de la Caisse de prévoyance, et ceux qui 
ont été recrutés depuis le 1er juillet 2005 sont affiliés au régime de pensions à cotisations 
définies. 
 
Les pays membres de l'OTAN garantissent collectivement le versement des prestations. 
En 2017, le montant total des paiements effectués au titre du régime de pensions s'est 
élevé à 158,5 millions d'euros (MEUR) (contre 149,9 MEUR en 2016). Au 
31 décembre 2017, la valeur actuarielle du passif accumulé par le régime au titre des 
pensions s'élevait à 6,89 milliards d'euros (contre 7,25 milliards d'euros au 
31 décembre 2016). 
 
Le Collège a émis une opinion sans réserve sur les états financiers du régime de 
pensions coordonné de l'OTAN pour l'exercice clos le 31 décembre 2017 ainsi qu’une 
opinion avec réserve sur la conformité pour cet exercice.  
 
À l'issue de l'audit, il a formulé une observation, qui a une incidence sur l’opinion relative 
à la conformité : 
 

1. Publication tardive des états financiers. 
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors 
de précédents audits, et il a constaté que trois questions avaient été réglées, que deux 
l'avaient été partiellement et qu'il en restait deux à régler. 
 
L'opinion (annexe 2) et la lettre d'observations et de recommandations (annexe 3) ont été 
transmises au Secrétariat international, dont les commentaires ont ensuite été intégrés 
dans la lettre (appendice à l'annexe 3). 
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26 octobre 2018 

 

 
 
 

 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 

 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 
 
 

DU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN 
 
 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL  
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 
ET DES AFFILIÉS AU RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN 

 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions coordonné de l'OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2017, composés de l'état de l’actif net disponible pour le 
service des prestations, de l’état de l’évolution de l’actif net disponible pour le service des 
prestations, ainsi que de notes explicatives, y compris un résumé des méthodes 
comptables importantes. 
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d’établir les états financiers conformément à la norme comptable 
internationale (IAS) 26 (Comptabilité et rapports financiers des régimes de retraite)2 et 
aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN (NFR) telles qu'elles ont été fixées 
par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu’ils donnent une image fidèle de 
la situation de l’entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l'application et de 
la tenue d'un système de contrôle interne de nature à permettre l'établissement et la 
présentation d'états financiers qui soient exempts d'inexactitudes significatives, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. 
 
Responsabilité du Collège 
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles­ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 

                                            
2 Comme le cadre comptable OTAN ne comporte pas de norme portant spécifiquement sur la 

comptabilité et sur les rapports financiers des régimes de retraite, le Secrétariat international 
établit les états financiers du régime de pensions coordonné de l'OTAN conformément à l'IAS 26. 
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procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Opinion sans réserve sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est qu’à tous égards significatifs, les états financiers donnent une 
image fidèle, conforme à l'IAS 26, de la situation financière du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN au 31 décembre 2017, ainsi que de l'évolution de sa situation 
financière au cours de l’exercice clos à cette date. 
 
Observation particulière 
 
La note 3 (Évaluation actuarielle) jointe aux états financiers mentionne une obligation 
actuarielle de 7,29 milliards d'euros incombant au régime de pensions coordonné de 
l'OTAN. Les auteurs expliquent que cette évaluation a été basée sur les chiffres de 2016 
parce que l'étude d'évaluation actuarielle se fondant sur les chiffres de 2017 n'était pas 
encore disponible au moment de la publication des états financiers.  
 
L'étude d'évaluation actuarielle basée sur les chiffres de 2017 applique la norme 
comptable internationale du secteur public (IPSAS) 39 (Avantages du personnel), tandis 
que celle fondée sur les chiffres de 2016 appliquait les dispositions de l’IPSAS 25 (même 
intitulé). L’IPSAS 39 actualise et remplace l’IPSAS 25, et la principale différence entre 
ces deux normes réside dans le fait que les entités n’ont plus la possibilité d’étaler la 
comptabilisation des écarts actuariels.  
 
À la date du présent rapport, l’étude d’évaluation actuarielle appliquant l’IPSAS 39 avait 
été achevée, faisant apparaître des passifs actuariels de 6,89 milliards d'euros pour 2017 
et de 7,25 milliards d'euros pour 2016, qui incombent au régime de pensions coordonné 
de l'OTAN.  
 
Cette situation n’a pas amené le Collège à émettre une opinion modifiée. 
 
Rapport sur la conformité 
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
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conformes aux dispositions du NFR et du Règlement du personnel civil de l'OTAN telles 
qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord. 
 
Responsabilité du Collège 
 

En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au NFR et au Règlement du personnel civil de 
l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir une 
assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été utilisés pour le règlement 
de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes ont été exécutées 
conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine financier et en matière de 
personnel. De telles procédures prévoient notamment l'évaluation des risques de 
non­conformité significative. 
 

Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion sur la conformité. 
 

Justification de l'opinion avec réserve émise sur la conformité 
 

Selon le NFR, le contrôleur des finances doit présenter les états financiers au Collège au 
plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice visé dans les états financiers. Les états 
financiers du régime de pensions coordonné de l'OTAN pour l'exercice clos le 
31 décembre 2017 n'ont toutefois été présentés pour audit que le 28 juin 2018. 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 

L'opinion du Collège est que, à l'exception des questions mentionnées dans la section 
précédente et de leurs possibles effets, les opérations financières et les informations 
présentées dans les états financiers sont, à tous égards significatifs, conformes au NFR 
et au Règlement du personnel civil de l'OTAN. 
 

Bruxelles, le 26 octobre 2018 
 
 
 
 
 
Hervé-Adrien Metzger 
Président 
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26 octobre 2018 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 

 
 

LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 
 
 
 

CONCERNANT LE RÉGIME DE PENSIONS COORDONNÉ DE L’OTAN 
 
 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers du régime de pensions coordonné de l'OTAN pour 
l'exercice clos le 31 décembre 2017, et il a émis une opinion sans réserve à leur sujet 
ainsi qu’une opinion avec réserve sur la conformité. 
 
Observations et recommandations 
 
À l’issue de l'audit, le Collège a formulé une observation, assortie d’une recommandation. 
Cette observation a eu une incidence sur l'opinion relative à la conformité : 
 

1. Publication tardive des états financiers. 
 
Par ailleurs, le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors 
de précédents audits, et il a constaté que trois questions avaient été réglées, que deux 
l'avaient été partiellement et qu'il en restait deux à régler. 
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OBSERVATION ET RECOMMANDATION 
 
1. PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Contexte 
 
Aux termes de l'article 35 du Règlement financier de l'OTAN (NFR) « [d]es états 
financiers annuels propres aux différents organismes OTAN, consolidés s’il y a lieu, sont 
soumis au Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN par le 
contrôleur des finances aux fins d’audit, au plus tard le 31 mars qui suit la fin de l’exercice 
visé dans les états financiers ». 
 
Observation  
 
1.2 Les états financiers 2017 du régime de pensions coordonné de l'OTAN ont été 
soumis au Collège le 28 juin 2018, soit après l'échéance fixée dans le NFR.  
 
Conclusion 
 
1.3 La publication tardive des états financiers donne lieu à la formulation d’une 
opinion avec réserve sur la conformité pour l’exercice 2017. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a fait le point sur la suite donnée aux observations et recommandations 
formulées à l’issue de précédents audits. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau 
ci-dessous. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2016 
IBA-AR(2017)31, paragraphe 1 
MENTION INADÉQUATE D'INFORMATIONS 
RELATIVES À DES OBLIGATIONS DANS LA 
VERSION ORIGINALE DES ÉTATS 
FINANCIERS 
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande au SI de suivre les 
prescriptions des IAS 26 et 7 et de mentionner 
séparément dans les états financiers tout 
placement ne remplissant pas les critères d'un 
équivalent de trésorerie.  
 
Le Collège recommande au SI de définir 
explicitement la finalité des placements au 
moment de l'achat et de mentionner toutes les 
informations nécessaires dans les notes jointes 
aux états financiers. Le calcul de la valeur d'un 
placement doit se faire en fonction de la finalité 
qui aura été précédemment définie. 
 
Le Collège recommande au SI d'analyser le 
risque de marché lié au placement et de rendre 
compte des conclusions de cette analyse dans 
les états financiers. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les placements sont mentionnés 
séparément dans les états 
financiers. 
 
 
 
 
Les informations fournies au sujet 
des placements dans les notes 
jointes aux états financiers sont 
suffisantes. Il a été indiqué que le 
placement serait détenu jusqu’à 
l’échéance. 
 
 
La valorisation du placement est 
justifiée dans la note jointe aux états 
financiers adéquate. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question  
réglée. 

(2) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2016 
IBA-AR(2017)31, paragraphe 2 
INSUFFISANCE DES CONTRÔLES 
RELATIFS AU COMPTE RENDU FINANCIER 
 
Recommandation du Collège 
Les personnes responsables de l'établissement 
des états financiers doivent conserver les 
documents sur lesquels ils se sont appuyés 
dans leur travail afin de pouvoir justifier tout 
solde présenté dans les états financiers et toute 
information mentionnée dans les notes qui leur 
sont jointes. De plus, le SI doit impérativement 
être en mesure de fournir des informations 
détaillées au sujet de chaque compte d'actif ou 
de passif de l'ERP, pour que les soldes puissent 
faire l'objet d'un suivi adéquat. 

 
 
 
 
 
 
 
Les comptables ont conservé 
suffisamment de documents pour 
pouvoir justifier les informations 
mentionnées dans les états 
financiers.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Question  
partiellement 
réglée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
Le Collège recommande de constater les 
opérations correspondant à des produits et les 
opérations correspondant à des charges, par 
nature différentes, dans des comptes distincts, 
tels que : 

 
- profits/pertes non réalisé(e)s ; 
- profits/pertes sur achats en devises ; 
- contributions ; 
- reprises/transferts ; 
- autres types de produits/charges. 

 
Le Collège recommande d'améliorer la 
transparence et la disponibilité des données 
comptables. Il recommande, lorsque c'est 
techniquement possible, de lier les opérations 
enregistrées dans l'ERP à la contrepartie 
concernée afin de pouvoir retracer l'évolution 
des différents soldes à payer aux contreparties 
et/ou à recevoir de leur part. Il engage le SI à 
appliquer des procédures ERP normalisées 
plutôt que de procéder à des ajustements 
manuels. Lorsque des données globales sont 
introduites dans l'ERP, des justificatifs détaillés 
(récapitulatifs, listes, calculs, etc.) doivent être 
disponibles dans l'ERP et faire l'objet d'une 
vérification et d'une validation dans le système. 
 
Le Collège recommande de renforcer le 
processus d'examen multiniveau des états 
financiers, afin d'améliorer la qualité globale des 
états financiers et leur conformité avec les 
cadres de compte rendu applicables. 
 
 
 
 
Le Collège recommande d'obtenir, une fois par 
an au moins, la confirmation officielle des soldes 
interentités auprès de toutes les entités dont les 
états financiers sont préparés par le Bureau du 
contrôle financier du SI. 

 
Des opérations correspondant à des 
produits de natures différentes ont 
encore été enregistrées dans un 
nombre restreint de comptes. 
Toutefois, les auditeurs se sont vu 
fournir des justificatifs suffisants 
concernant ces opérations. 
 
 
 
 
 
Le Collège a constaté que la 
transparence et la disponibilité des 
données comptables s’étaient 
améliorées et que les 
procédures ERP étaient davantage 
appliquées.  
 
Bien qu’un important travail de 
nettoyage des données comptables 
ait été effectué en 2017, certains 
soldes inexpliqués, non significatifs, 
figurent encore dans les comptes en 
fin d’exercice. Ces soldes doivent 
être analysés et, le cas échéant, 
supprimés. 
 
Le Collège a constaté une 
amélioration globale de la qualité 
des états financiers. Cependant, il 
suggère de continuer de renforcer le 
processus d'examen des états 
financiers. En effet, quelques 
différences non significatives y ont 
été relevées. 
 
D'après ce que le Collège a pu 
constater, le Bureau du contrôle 
financier du SI n'a pas cherché à 
obtenir de confirmation officielle des 
soldes interentités auprès de toutes 
les entités dont il prépare les états 
financiers. Comme pour l’exercice 
précédent, le fait que ce contrôle 
n’ait pas été effectué a conduit à la 
surévaluation du solde des 
montants à recevoir du SI en fin 
d'exercice. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

 
 
 

(3) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2016 
IBA-AR(2017)31, paragraphe 3 
INSUFFISANCES DANS LE CONTRÔLE 
INTERNE RELATIF AUX PRESTATIONS DE 
PENSION MENTIONNÉES DANS LES ÉTATS 
FINANCIERS  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le SI conserve la 
totalité des informations nécessaires, avec un 
niveau de détail suffisant, pour justifier les 
entrées comptables dans l'ERP. 
 
Le Collège recommande qu'il soit procédé 
régulièrement à un rapprochement entre les 
données relatives aux prestations de pension 
figurant dans l'ERP et celles de l'Unité 
Pensions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les informations nécessaires ont 
été conservées, avec un niveau de 
détail suffisant, pour justifier les 
entrées comptables dans l'ERP. 
 
Le Collège s’est vu présenter des 
justificatifs attestant qu’un 
rapprochement régulier avait été 
effectué entre les données figurant 
dans l'ERP et celles de l'Unité 
Pensions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question  
réglée. 

(4) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2016 
IBA-AR(2017)31, paragraphe 4 
NÉCESSITÉ DE METTRE EN PLACE DES 
CONTRÔLES EN MATIÈRE DE 
RAPPROCHEMENT DES SOLDES 
BANCAIRES  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de procéder au 
rapprochement mensuel des soldes du système 
comptable et des relevés bancaires et d'en 
conserver une trace écrite. Il sera ainsi plus 
facile de repérer à temps les éventuelles 
inexactitudes. Le résultat de ce travail devra être 
signé par la personne qui l'aura effectué et par 
celle qui l'aura examiné, avec mention de la 
date dans chaque cas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des justificatifs ont été fournis qui 
attestent que des rapprochements 
mensuels avaient été effectués. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question  
réglée. 

(5) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2016 
IBA-AR(2017)31, paragraphe 5 
ABSENCE DE MENTION DES RÉSULTATS 
DE L'ÉVALUATION ACTUARIELLE BASÉE 
SUR LES CHIFFRES DE 2016  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande de faire en sorte que 
les résultats de l’évaluation actuarielle par le 
SIRP de l'obligation relative aux prestations 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les résultats de l’évaluation 
actuarielle 2017 n’étaient pas 
disponibles au moment de la 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question  
restant à 
régler. 
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ÉTAT DE LA 
QUESTION 

relevant du régime de pensions coordonné 
soient disponibles suffisamment tôt pour 
pouvoir être intégrés dans les états financiers à 
établir pour l’exercice considéré. 
 

publication des états financiers de 
l’exercice. Ils ont été reçus par le SI 
le 10 juillet 2018. 
 
Le SI devrait faire en sorte de 
recevoir les chiffres de 2018 avant 
la publication des états financiers du 
régime de pensions coordonné de 
l’OTAN pour cet exercice, afin de 
pouvoir les y intégrer. 

 
 
 

(6) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2015 
IBA-AR(2017)23, paragraphe 5 
Retards importants dans la communication 
des informations nécessaires pour l'audit  
 
Recommandation du Collège 
Le Collège recommande que le Bureau du 
contrôle financier du SI lui transmette en temps 
voulu les informations requises. Pour pouvoir 
respecter ses propres échéances, le Collège se 
montrera moins souple lors de ses prochains 
audits. 
 

 
 
 
 
 
 
Le Collège a constaté des 
améliorations pour ce qui est du 
délai dans lequel les informations lui 
sont soumises. Cependant, les états 
financiers du régime de pensions 
coordonné de l’OTAN lui ont été 
soumis le 28 juin 2018. De plus, 
certaines informations nécessaires 
à l’audit lui ont été fournies après 
cette date. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Question 
restant à régler 
(en cours). 
 

(7) Régime de pensions coordonné – 
Exercice 2015 
IBA-AR(2017)23, paragraphe 8 
Manque de clarté de la méthode de change  
 
Recommandations du Collège 
 
Le Collège recommande de mettre au point et 
d'appliquer une méthode complète pour la 
comptabilisation et le compte rendu des 
opérations libellées en monnaie étrangère. 
 
 
Le Collège recommande qu'en fin d'exercice, 
les actifs et passifs monétaires soient réévalués 
en euros sur la base des taux de change 
applicables en fin d'exercice. 

 
 
 
 
 
 
 
Le SI n'a pas mis au point de 
méthode officielle de 
comptabilisation et de compte rendu 
des opérations et des soldes libellés 
en monnaie étrangère. 
 
Aucun écart significatif n'a été 
constaté dans la réévaluation en fin 
d’exercice des soldes libellés en 
monnaie étrangère. 

 
 
 
 
 
 
 
Question  
partiellement 
réglée. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DU SECRÉTARIAT INTERNATIONAL (SI) 
CONCERNANT LA LETTRE D'OBSERVATIONS ET DE RECOMMANDATIONS 

ET POSITION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L'OTAN 

 
 
OBSERVATION 1 : 
PUBLICATION TARDIVE DES ÉTATS FINANCIERS 
 
Commentaires officiels du Secrétariat international 
 

Le projet soumis pour commentaires ne contenait pas de recommandation. Le SI 
comprend que l’IBAN recommande implicitement de respecter l’échéance fixée 
à l’article 35 du NFR, et il souscrit à cette recommandation. 

 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(5) Régime de pensions coordonné – Exercice 2016 
IBA-AR(2017)31, paragraphe 5 
ABSENCE DE MENTION DES RÉSULTATS DE L'ÉVALUATION ACTUARIELLE 
BASÉE SUR LES CHIFFRES DE 2016  

 
Commentaires officiels du Secrétariat international 

 
La méthode de calcul du passif actuariel a été modifiée. Pour ce qui est de 
l’exercice 2018, le SI travaillera en collaboration avec le SIRP pour pouvoir, dans 
toute la mesure du possible, disposer à temps des informations nécessaires et 
ainsi pouvoir les intégrer dans les états financiers. 

 


















































